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Règlement communal - Rosport-Mompach
Règlement communal concernant la fixation des nuits blanches pour l’année 2018.

En séance du 12 décembre 2017, le conseil communal de Rosport-Mompach a pris une délibération relative
à la prorogation des heures d’ouverture des débits de boissons alcooliques de façon générale jusqu’à trois
heures du matin à l’occasion de certaines fêtes et festivités pendant l’année 2018.

Ladite délibération a été publiée en due forme.
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